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4 . INFORMATIONS DIVERSES :
* Charte qualité de l'air de Dijon Métropole « Mon air, ma santé » 
* Bibliothèque municipale – modification des horaires à compter du 01/09/2019
* Carte culture – prolongation du dispositif pour 1 an
* Grésilles en Fête 2019
* Dijon Vu par – du 22 juin au 15 septembre au Salon Apollon
* Kultur'Mix – 9ème édition les 6 et 7 juillet
* Archives – exposition « A la découverte du vignoble dijonnais » du 07/06 au 01/07

Mercredi 12 juin 2019

2 . BUDGETS PARTICIPATIFS : 
* Projets 2017/2018 : point d'étape
3 . VIE DE QUARTIER :
* Implantation d'arceaux à vélos et d'assises – consultation des habitants sur des 
sites d'implantation
* Présentation des premiers résultats du diagnostic de territoire par Léo Lagrange

1 . TEMPS D’ÉCHANGE AVEC LES HABITANTS



LISTE DES MEMBRES

COLLÈGE DES HABITANTS

PERSONNES RESSOURCES

1 Cindy BERNARDOT
2 Agnès CHEVRIER
3 Francine DUPIN
4 Daniel NIEDERLANDER - Excusé
5 Jacques VIGOUROUX - Excusé

JEUNES

Pierre PLAMONT (démission le 25/02/2019)

HABITANTS

6 Chantal ANDRIANOEL
7 Lilas BENARBIA - Absente
8 Marc BLONDET- Excusé
9  Maud BONVALOT-NOIROT – Coprésidente habitante 
titulaire
10 Jean-Pierre BOUHELIER
11 Isabelle BRUN - Excusée
12 Béatrice BUDIN - Excusée
13 Pierre-Yves CAREME - Excusé
14 Bernard DURAND
15 Alexandre EMORINE - Absent
16 Zohra ESSANHI
17 Anne-Marie FERRERI - Absente 
18 Bernard GAUTHEY
19 Thierry GUENEAU 
20 Janine HOURNE 
Odile JOLY (démission le 25/02/2019)
21 Bertrand MAILLOT - Absent
David LOUIS (démission 09/07/2018)
22 Rémy COMBERNOUX - Absent
Laurent MONNOT (démission 22/11/2017)
23 Bernadette OUTRE 
24 Michel MORAND
25 Dominique ROBE - Excusé
26 Séverine STERLE - Absente
27 Jacqueline VIELIX 
Ardian ZEJNAJ (démission le 25/02/2019)
28 Marie-Louise SAUVANET
29 Xiao ZHANG – Coprésidente habitante suppléante
30 Marie-Hélène NOEL - Absente

SUPPLÉANTS

Bernadette OUTRE (remplace Laurent MONNOT)
Rémy COMBERNOUX (remplace David LOUIS)
Marie-Hélène NOEL (remplace Pierre PLAMONT)
Bertrand MAILLOT (remplace Odile JOLY)
Marie-Louise SAUVANET (remplace Ardian ZEJNAJ)
1 Jean-Yves MOY - Excusé
Hanane HILALI (personne qualifiée)
2 Christian CHALUMEAU
3 Patricia TAVERNARI - Excusée
Claude VIELIX (Club Unesco de Dijon et ses environs)
4 Patrick FRANCOIS - Excusé
5 François d'ARBAUMONT
Antoine LOSSON (Démission le 16/05/2019)
6 Alexandre BASSON - Absent
7 Alain LE CUNFF - Absent

COLLÈGE DES ASSOCIATIONS ET ACTEURS SOCIO-
ÉCONOMIQUES

1 Association Dijon Université Club Football - Excusé
2 Association Léo Lagrange Centre Est
3 Office Municipal des Sports - Absent
4 Association Les Jardins et Vergers de la Chouette - 
démission
5 Association des Habitants du Quartier Université de 
Dijon
6 Association des femmes tradithérapeutes du Congo à 
Dijon - Absente
7 Association La Bande aDhoc 
8 Club Unesco de Dijon et ses environs – Excusé

COLLÈGE DES ÉLUS

1 Benoît BORDAT – Coprésident élu titulaire
2 Lê-Chinh AVENA – Coprésidente élue suppléante
3 Joël MEKHANTAR 
4 Stéphanie MODDE - Excusée 
5 Stéphane CHEVALIER

COLLÈGE DES PERSONNES QUALIFIÉES

1 Sébastien APPERT- Excusé
2 Nathalie BARBOSA - Absente
3 Hélène FRATTA
4 Hanane HILALI - Excusée
5 Daniel LAMM - Absent
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Le coprésident élu de la commission, Benoît BORDAT, remercie les membres ainsi que l'ensemble du public
et laisse la parole à Joël MEKHANTAR qui procède alors à l'appel. 

I - TEMPS D'ÉCHANGE AVEC LES HABITANTS
*
Benoït BORDAT rappelle qu’une balade urbaine sera organisée le 25 juin prochain à 17h30 Place du Général 
Ruffey afin d'étudier des solutions pour éviter les stationnements intempestifs.

Le terrain situé à côté de la chaufferie est jonché de détritus. A la demande d’habitants, il a été nettoyé. Mais,
depuis, des poubelles s’entassent à nouveau. Maud BONVALOT-NOIROT demande s’il s’agit des poubelles des
gens du voyage installés à proximité. De plus, elle aimerait savoir s’ils effectuent une demande d’installation
préalable et si des bacs à ordure sont prévus, dès leur arrivée.

Benoît  BORDAT répond qu’il  est  intervenu afin  de  faire  nettoyer  cet  endroit.  Effectivement,  des  ordures
s’entassent de manière aléatoire. Il ne s’agit pas des gens du voyage car toutes sortes d’ordures ont été
retrouvées  et  notamment  des  déchets  à  base  d’amiante.  Il  semblerait  que  des  entrepreneurs  ou  des
personnes qui effectuent des travaux viennent se débarrasser de leurs déchets sur ce terrain. Il rappelle que
les  déchets  d’amiante  requièrent  l’intervention  d’entreprises  spécialisées  ce  qui  est  onéreux  pour  la
collectivité. La police municipale a été alertée sur le sujet et réfléchit à l’installation de caméras de vidéo-
protections de manière à pouvoir verbaliser les auteurs des incivilités. D’autre part, l’installation des gens du
voyage est prévue en amont et des bacs sont mis à leur disposition.

Francine DUPIN demande s’il serait possible d’installer des caméras sur le chemin aux vaches à Mirande car
des déchets sont déposés régulièrement.

Une habitante revient sur le Point d’Apport Volontaire pour le verre avenue du Stand/boulevard de la Défense.
Il est régulièrement entouré de détritus.
Benoît BORDAT lui conseille d’appeler Allo Mairie. De plus, Agnès CHEVRIER rappelle le flashcode sur le PAV
qu’il est possible de transférer à Allo Mairie.

Un membre du public s’interroge sur les résultats du diagnostic effectué dans le quartier par l’association
Léo Lagrange pour la mise en place d’une structure de quartier.
Benoît BORDAT rappelle les réponses apportées lors de la commission de quartier de mars dernier ainsi que
le rendez-vous entre  Nathalie KOENDERS,  Première Adjointe et des membres de l’AVUM. Il ajoute que le
diagnostic n’est pas terminé mais que les premiers résultats seront présentés en séance.

Olivier KAISER, responsable de l’Accueil Jeunes Mansart, présente la fête de quartier et le ciné plein air qui
se tiendront le vendredi 19 juillet de 14h à minuit dans le Parc Hyacinthe Vincent en lien avec les centres de
loisirs Montmuzard et Mansart ainsi que l’association Grand Dijon Médiation. Initialement, la fête organisée par
l’Accueil  Jeunes se tenait  dans le quartier  Mansart  mais le diagnostic de territoire a montré qu’il  était
nécessaire de cibler le quartier Hyacinthe Vincent. Des réunions vont se tenir régulièrement avec les habitants
intéressés afin de recueillir leurs attentes et leurs idées. 

François d’ARBAUMONT souhaiterait que le radar pédagogique qui doit être installé par Dijon Métropole rue de
Mirande soit plutôt positionné au dessus de Champmaillot car les voitures arrivent trop vite à cet endroit. Il
revient sur les cyclistes qui roulent sans lumière et très vite car cela est vraiment très dangereux.
Benoît BORDAT rappelle que la police municipale est alertée sur ce sujet

Toutes les questions seront transmises aux services concernés
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II - BUDGETS PARTICIPATIFS

Projets 2018 – point d'étape


 Renouvellement de la cabane à outils dans le jardin du parc des Argentières (7000 ) avec un auvent.€

Ce projet est aujourd'hui terminé et sera inauguré le mercredi 26 juin prochain à 18h30 ;

 Mise en place d'une table de ping pong (3400 ) et de toilettes sèches dans le parc Hyacinthe Vincent€
(16000 )€

Les toilettes sèches ainsi que la table de ping-pong ont été installées et inaugurées le 28 mai dernier. Benoît
BORDAT rappelle que 16 arbres ont été dernièrement plantés dans ce parc classé afin de remplacer les
arbres vieillissants.
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 Réalisation d'une fresque murale sur le mur situé dans le jardin rue Ernest Lory (10 000 )€   :

Lors du groupe de travail du 21 mai dernier, Pierre-Loup VASSEUR ainsi que Kenza NOUAIM de l'association
culturelle Zutique Productions basée dans le quartier des Grésilles ont présenté 5 artistes de street art aux
membres présents ainsi qu'au propriétaire de la maison : MURALES LIAN ; STOM 500 ; PEC ; STOUL ;  STEF
MOSCATO.
Pierre-Loup  VASSEUR a  rappelé  que  cette  association  organise  son  activité  autour  de  trois  axes  :
l’organisation d’événements culturels et artistiques (festival, saison musicale, ateliers de pratiques artistiques,
actions pédagogiques), le service aux artistes (résidences de création, productions, organisation de tournée),
et la conduite de projets qui conjuguent démarche artistique et interaction sociale. Depuis 2016, elle s'est
lancée dans l'organisation d'événements et de résidence de Street artistes. L'art urbain ou street art est un
mouvement artistique contemporain. Il regroupe toutes les formes d'art réalisées dans la rue, ou dans des
endroits publics, et englobe diverses techniques telles que le graffiti rapide sur mur, la réclame, le pochoir, la
mosaïque,  le  sticker,  l'affichage...  il  est  vecteur  d'attractivité  pour  le  tourisme  et  les  commerçants
environnants. Il ajoute que les artistes sont choisis selon leur appartenance, leur exposition, leur travail et non
par rapport à une esquisse. 
Avec l'artiste dijonnais RNST, cette association, a, en 2018, créé un collectif : le M.U.R (Modulable, Urbain,
Réactif). Rue Jean-Jacques ROUSSEAU, un mur permet à des artistes de réaliser une œuvre éphémère. Il
s'agit d'une vitrine sur l'espace public que l'on peut retrouver dans d'autres villes de France. Soutenue par la
ville de Dijon, ce projet a déjà permis à 4 artistes de venir en résidence sur Dijon. Zutique Productions
travaille avec RNST sur la direction artistique c'est à dire le choix des artistes mais s'occupe surtout de toute
la logistique : lien avec les entreprises, l'Architecte des Bâtiments de France... afin de mener à terme les
projets dans les meilleurs conditions possibles.  

Parmi les 5 artistes présentés aux membres présents, STOM 500 est retenu en numéro 1 

Dans le cas où celui-ci ne serait pas disponible, l'artiste MURALES LIAN est placé en numéro 2.

Benoît BORDAT rappelle l’œuvre éphémère réalisée par STOM 500 sur le mur rue Jean-Jacques ROUSSEAU
(le Canard – ci-dessous) et ajoute que la fresque rue Ernest Lory sera réalisée courant octobre 2019.
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Exemple de réalisation de MURALES LIAN :
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 Implantation d'un panneau pour la liberté associative (2 100 )€   :

Un groupe de travail sera organisé prochainement afin d'étudier les différents modèles de panneau et de
définir un lieu d'implantation.

 Mise en place d'une placette de compostage

Afin de donner une suite favorable à ce projet, il est nécessaire de trouver une structure porteuse. La réflexion
est, à ce jour, toujours en cours.

 Rappel des projets hiérarchisés en mars 2019 


1. Installation de cinq tables en bois adaptées Personnes à Mobilité Réduite 6 000,00 €

2. Installation d'un auvent pour la cabane dans le parc des Argentières 2 000,00 €

3. Installation d'un frigo solidaire 1 300,00 €

4. Installation d'une placette de compostage 1 500,00 €

5. Installation d'une table de ping pong dans le square du Creux d'Enfer 5 000,00 €

6. Installation d'une borne de recharge pour smartphone 3 000,00 €

III – VIE DE QUARTIER

Implantation d'arceaux vélos et d'assises – 
consultation des habitants sur des sites d'implantation



Benoît  BORDAT explique  que  les  habitants  pourront  faire  des  propositions  sur  de  futures  implantations
d’assises et d’arceaux à vélos. 

1. Les   arceaux à vélo  

L'usage du vélo s'est développé ces dernières années et force est de constater que le nombre d'arceaux n'est
pas suffisant. A ce jour sur l'ensemble de la ville, 1665 arceaux sont implantés sur 254 sites. En sus des
implantations réalisées au cas par cas, il est proposé de densifier de manière significative le parc d'arceaux à
vélos sur Dijon. 

- Quartier centre-ville (secteur sauvegardé)

Une première série d'actions concernera déjà le centre-ville avec la pose de plus de 300 équipements
supplémentaires (répartis sur 70 sites) en sus des 782 mobiliers existants. 
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Les implantations proposées ont pour objectif :
* de compléter le maillage existant en équipant des secteurs actuellement dépourvus (rue Monge,
secteur marché, place Saint-Michel)
* de répondre à des demandes particulières : citoyens, présence récurrente de cycles accrochés sur
du mobilier urbain, sites fréquentés (Darcy, lycée Carnot, école Berlier)
* de renforcer le nombre d'arceaux sur des sites où le nombre est  aujourd'hui insuffisant (Grangier,
République, Théâtre, Cordeliers).

Les travaux de pose, sur le centre-ville, débuteraient avant l'été.

- Les autres quartiers

Sur les autres quartiers, il est proposé de poursuivre, en parallèle, la réflexion en tenant compte de vos
propositions d'implantation.

Peuvent être privilégiés :
- les équipements recevant du public 
- les sites fréquentés (commerces, parcs, jardins,...)

Aspects techniques à considérer :
- les usages de l'espace public (accessibilités, terrasse de commerce, passage des moyens de nettoiement,
proximité des habitations...)
- l'insertion urbaine

Échéancier envisagé :
- retour du recensement des sites pour le 15 Juillet par retour de mail au service Démocratie Locale et
Coordination des Territoires
- analyse des propositions et choix des sites par les services compétents 
- pose envisagée à l'automne

2. Les assises (bancs, fauteuils,….)

Les mobiliers de repos sont principalement installés dans les parcs et jardins de la Ville. Or, comme les
habitudes de vie et les comportements évoluent, il existe une demande croissante d'implantation d'assises et
bancs  sur  l'espace  public  ouvert.  A  l'échelle  de  chaque  quartier,  il  vous  est  proposé  de  faire  des
suggestions d'emplacements où les personnes souhaiteraient s'asseoir pour se reposer lors de balade, lire,
discuter…
Plusieurs types de mobiliers pourraient être envisagés selon l'usage :

* les fauteuils pour les sites apaisés (aires piétonnes ou trottoir suffisamment large)

Fauteuils place Javouhey
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*  les bancs pour les squares ou les sites apaisés sur voirie

Bancs place Saint-Michel

Bancs en pierre place des Cordeliers

- les tabourets ou « assis-debout » pour les sites de « pause minute » ou pour les espaces restreints

Peuvent être privilégiés :
- les secteurs piétonniers les plus fréquentés dans les quartiers
- les espaces apaisés des quartiers : sites arborés...

Aspects techniques à considérer :
-les usages de l'espace public (cheminent, accessibilités, terrasse de commerce, passage des moyens de
nettoiement, proximité des habitations...)
-les usages souhaités : repos ponctuels ou prolongés
-l'insertion urbaine
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Échéancier envisagé :
- retour du recensement des sites pour le 15 juillet par retour de mail au service Démocratie Locale et
Coordination des Territoires
- analyse des propositions et choix des sites par les services compétents 
- pose envisagée à l'automne

Présentation des premiers résultats du diagnostic de territoire par Léo Lagrange 


Renaud MINUEL, chargé  de  développement  Léo  Lagrange  Centre  Est  présente  les  premiers  résultats  du
diagnostic de territoire (cf powerpoint en pièce-jointe).

Afin de pouvoir répondre aux besoins et aux enjeux du territoire,  Renaud MINUEL  analyse trois types de
données :
* des données statistiques INSEE du quartier, 
*  les  questionnaires  remplis  par  les  habitants  du quartier  (l’échantillonnage est  plutôt  satisfaisant.  204
questionnaires ont, à ce jour, été traités)
* des entretiens avec des partenaires, acteurs du quartier (environ 55)

Suite à cette première analyse, il rappelle que la prochaine étape du diagnostic consistera à organiser 4
réunions publiques pour échanger et construire des propositions autour de différentes thématiques.

Une habitante demande quand le centre social ouvrira t-il ?
Renaud MINUEL répond que pour l’instant aucune échéance n’est fixée. Dans tous les cas, pas avant la fin du
diagnostic qui déterminera les besoins du quartier, s’il faut un ou plusieurs lieux...
Benoît BORDAT rappelle la réflexion sur le développement des structures de quartier sur l’ensemble du
territoire dijonnais. Le quartier Université n’étant pas doté d’une structure de quartier, Léo Lagrange a été
missionné  afin  d’effectuer  un  diagnostic  de  territoire  pour  mettre  en  évidence  les  besoins  du  quartier
Université et ainsi s’adapter à toutes les spécificités de celui-ci. Cette période de réflexion très précieuse
n’est pas encore terminée. La municipalité arbitrera le moment venu sur la mise en place de ce centre
social.

IV– INFORMATIONS DIVERSES

Charte qualité de l'air de Dijon métropole « Mon air, ma santé » - présentation


Référence écologique en France et candidate au titre de capitale verte européenne 2021, Dijon métropole
déploie depuis 2011 une stratégie exemplaire de lutte contre les changements climatiques. Dans le cadre de
son  plan climat  air  énergie  territorial  (PCAET),  la  collectivité  lance la  charte  « Mon air,  ma santé »  à
destination  des  citoyens  afin  de  préserver  ensemble  la  qualité  de  l’environnement.  L’occasion  pour
l’association Atmo Bourgogne-France-Comté de dévoiler l’application air santé « Air To Go ».
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- Un nouvel outil interactif pour comprendre « Mon air, ma santé »
Élaborée par Dijon métropole, en collaboration avec les services de la ville et l’association Atmo Bourgogne-
Franche-Comté, la charte « Mon air, ma santé » a pour objectif de sensibiliser les citoyens aux pratiques
maintenant une bonne qualité de l’air. Publiée dans un premier temps sur le site internet de Dijon métropole,
cette  charte a la  particularité  de se présenter comme une plate-forme interactive pour  l’internaute.  En
sélectionnant des zones spécifiques, celui-ci pourra avoir des informations plus détaillées sur la qualité de
l’air intérieur ou extérieur et sur les perturbateurs endocriniens. La charte propose aussi des conseils et des
liens vers d’autres sites pour se documenter. Cet outil pédagogique sera décliné par la suite dans les 23
communes de la métropole après avoir été adapté à chacune d’elles.

- Une application smartphone dédiée « Air To Go »
Disponible gratuitement sur les plateformes Android et Apple, l’application « Air To Go » permet, grâce aux
données de prévision quotidienne de l’observatoire Atmo Bourgogne-Franche-Comté, de connaître la qualité
de l’air en tout point de son trajet à pied ou à vélo sur le territoire de la métropole et ainsi mieux le préparer
au regard de son exposition à la pollution.

- La station de surveillance « Trémouille » : des mesures représentatives de l’air respiré dans la métropole
Depuis près de 15 ans, la station située au 27 boulevard de la Trémouille mesure la qualité de l’air à Dijon.
Cette installation, intégrée au dispositif comprenant 4 stations de surveillance des polluants de l’air et un
capteur pollinique, est représentative de l’air respiré par une majorité d’habitants de Dijon métropole. Dans
son collimateur :  les particules fines, dites « PM10 », issues notamment des phénomènes de combustion
(chauffage résidentiel, trafic routier, industrie…) et les oxydes d’azote, polluants traceurs du trafic automobile,
entre autres.
En 2019, la station « Trémouille » a été rénovée afin de mieux s’intégrer au patrimoine historique du quartier.

- La lutte contre le dérèglement climatique en actes
Lauréate en septembre 2015 de l’appel à projets « Villes respirables en 5 ans », Dijon métropole figure parmi
les  territoires  récompensés  pour  leur  engagement  contre  la  pollution  de  l’air.  Dans  le  cadre  de  sa
compétence « Protection et mise en valeur de l’’environnement et du cadre de vie » et plus particulièrement
au titre de la lutte contre la pollution de l’air, la collectivité adhère à l’association Atmo Bourgogne-Franche-
Comté. Cette association, agréée par le Ministère chargé de l’environnement, constitue à la fois un référent et
un pôle d’expertise dans le domaine de l’environnement atmosphérique (air ambiant, air intérieur, gaz à effet
de serre, énergie). Elle réalise des missions de surveillance de la qualité de l’air et développe des missions
d’information, de conseil et d’accompagnement.  Une volonté d’agir qui porte ses fruits puisqu’à l’horizon
2020, l’objectif fixé sera atteint : réduire de 20 % les émissions de gaz à effet de serre, tout en augmentant
de 20 % l’efficacité énergétique et en atteignant 20 % d’énergie renouvelable. À travers son plan climat air
énergie territorial (PCAET) auquel participe le lancement de la charte « Mon air, ma santé », la collectivité
ambitionne, à long terme, de diviser par quatre les émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050
avec une étape intermédiaire de 40 % de réduction d’ici 2030, de diminuer la consommation finale de 50 %
d’ici 2050 et de porter à 32 % la part des énergies renouvelables.
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Bibliothèque municipale
 modification des horaires à compter du 01/09/2019



La Ville de Dijon a donc choisi  de modifier les horaires d’ouverture des bibliothèques à compter du 1er
septembre 2019. 

Deux bibliothèques, la Nef et Centre-ville jeunesse, ouvriront le premier dimanche de chaque mois, de 11h à
18h, sauf en juillet et août. Par ailleurs, toujours dans cette perspective de conquête de nouveaux publics, la
médiathèque Champollion et la bibliothèque Fontaine d’Ouche seront ouvertes de 14h à 18h, deux à trois fois
par an.

Enfin, pour rendre plus lisibles les horaires de ses bibliothèques, la ville harmonise les temps d’ouverture : la
Bibliothèque patrimoniale et d’étude, et la bibliothèque la Nef seront ouvertes du mardi au samedi de 11h à
18h. Les bibliothèques Centre-ville jeunesse, Champollion, Fontaine d’Ouche, Maladière, Mansart et Port du
canal seront ouvertes les mardi, jeudi et vendredi de 14h à 18h, les mercredi et samedi de 10h à 13h et de 14h
à 18h.

Carte culture – prolongation du dispositif pour un an


Concernant la Carte culture, le dispositif va être prolongé pour un an pour l'année universitaire 2019-2020.
D'un prix d'achat de 5 , elle permet aux étudiants inscrits dans un établissement post-bac de la métropole€
de bénéficier d'un tarif unique à 5,5  pour la programmation en matière de spectacle vivant proposée par€
les 9 communes et les 28 structures culturelles partenaires du dispositif. Un second tarif à 3,5  est proposé€
dans le cinéma Art et essai l'Eldorado. Parmi les partenaires figurent les têtes de réseaux sur certaines
esthétiques (Salle de Musiques Actuelles – SMAC la Vapeur, Théâtre lyrique d'intérêt national l'Opéra de Dijon,
Centre  Dramatique  National  –  CDN  Théâtre  Dijon  Bourgogne,  Centre  de  développement  Chorégraphique
National – CDCN Art-Danse).   

Grésilles en fête 2019


Le festival Grésilles en fête se déroulera du 24 au 29 juin dans le quartier Grésilles.
Au programme :
- un spectacle proposé par le collectif Grésilles culture offert aux élèves scolarisés dans les écoles du
quartier,
- le mercredi des enfants, piloté par le centre social, rue Jean XXIII, 
- un spectacle de rue "Entre deux cordes" avec Déborah Colucci et Alexis Rouvre (cirque), dans la cour de
l'école York
- de la danse et des animations concoctées par la MJC Dijon Grésilles, la médiathèque Champollion et les
partenaires, promenade de la Redoute 
- des ateliers de pratiques artistiques seront menés dans les écoles en amont du festival avec un temps de
restitution, de valorisation durant la semaine du festival.
- et pour clore cette programmation, le parc des Grésilles accueillera le samedi 29 juin le village des
associations avec ses nombreux stands et animations, et sur scène, des artistes,  
Programme sera disponible sur le site de Dijon métropole, 
Facebook : https://www.facebook.com/gresillesenfete/
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Dijon Vu par – du 27 juin au 15 septembre au Salon Apollon


Dijon vu par Pierrick Finelle.
Voir et voyager au cœur des rues dijonnaises avec Pierrick Finelle. Photographe indépendant, né à Dijon, il
montre la ville au travers de scènes de vie quotidienne, à travers des photographies pleines de contrastes,
d’ombres et de lumières en noir et blanc.
Du samedi 22 juin au dimanche 15 septembre (du mardi au dimanche de 14h à 18h sauf lundi et jours fériés)
au Salon Apollon - Gratuit   

Kultur'Mix – 9ème édition les 6 et 7 juillet


Fort du succès des années précédentes, le festival Kultur’Mix dédié aux cultures urbaines revient pour cette
9ème édition. Les 6 et 7 juillet, au jardin de l’Arquebuse, la ville de Dijon et les partenaires du festival vont
faire vibrer le public réuni pour l’occasion, avec des démonstrations et des animations autour de différentes
disciplines. Graff, battle hip-hop, beatbox (présence des 2 champions de France 2018), skate, BMX, trottinette,
parkour, Ninja Kids, slackline, jeux vidéo, concerts de musique alternative, rap, électro et différents stands de
restauration... En plus des concerts, spectacles, performances accueillis, des animations, des ateliers et des
lieux de convivialité sont proposés sur le village associatif du festival.  

Archives -
 exposition «A la découverte du vignoble dijonnais» du 07/06 au 01/07



Exposition « A la découverte du vignoble dijonnais » du 7 juin au 1er juillet 2019, du lundi au vendredi de 9h
à 12h30 et de 13h30 à 17h,  aux Archives de la Ville de Dijon situées 91 rue de la Liberté à Dijon.  La
dénomination côte dijonnaise suscite toujours quelques étonnements ; elle correspond pourtant à une réalité
présente dans les archives et les ouvrages ayant trait au vignoble bourguignon. Nous vous ferons découvrir
celui de Dijon grâce à des cartes, plans, affiches, photographies et autres documents d’archives.
. Dans le cadre des Journées Nationales de l'Archéologie, les Archives de la Ville de Dijon proposent une
exposition «  Un chantier de fouilles, rue de Colmar à Dijon » du 14 juin au 28 juin 2019, Du lundi au vendredi
de 14h à 17h30, aux Archives contemporaines situées 17 rue de Colmar à Dijon. venez découvrir aux Archives,
des objets issus des fouilles réalisées en 2019 rue de Colmar à Dijon, ainsi que des documents d’archives
permettant de retracer l’évolution du quartier. Exposition réalisée en collaboration avec l’INRAP. Ouverture
exceptionnelle samedi 15 et dimanche 16 juin de 14h à 18h. Dans le cadre de patrimoines écrits en Bourgogne
Franche-Comté, les Archives de la Ville de Dijon proposent une exposition « Qu'est ce qu'un parchemin » du
8 juillet au 30 septembre 2019, du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h, aux Archives de la
Ville de Dijon situées 91 rue de la Liberté à Dijon. Le parchemin est une peau d’animal minutieusement
préparée pour servir de support à l’écriture. Comment élabore-t-on un parchemin ? Qui sont les éleveurs de
bétail,  les parcheminiers au Moyen Age ? Vous le  découvrirez grâce aux chartes,  registres et  partitions
musicales exposés. Exposition réalisée en collaboration avec l’Université de Bourgogne Franche-Comté. 3
visites commentées sont proposées les lundis 8 juillet, 5 août et 2 septembre à 14h30.
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Benoît BORDAT rappelle qu’il s’agit de la dernière commission de quartier de la mandature. Il remercie les
habitants et les membres de la commission de quartier pour les échanges cordiaux et leur investissement

tout au long de celle-ci et les convie à partager le verre de l’amitié.

Benoît BORDAT Maud BONVALOT-NOIROT

Conseiller municipal délégué au quartier  Coprésidente habitante de la
Université commission de quartier Université
Coprésident élu de la commission de
quartier Université
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